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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere du Developpement durable 

et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Projet de reglement grand-ducal instituant un ensemble de regimes d'aides pour 
('amelioration de Ia protection et de Ia gestion durable des ecosystemes forestiers 

Nous HENRI, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu la loi du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles; 

Vu les avis de la Chambre d'agriculture, de la Chambre de commerce et de la Chambre des 
metiers; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Environnement et apres deliberation du Gouvernement 
en Conseil; 

Chapitre Ier - Dispositions generales 

Art. 1 er. Objet 

11 est institue un ensemble de regimes d'aides destinees : 
a ameliorer et a renforcer les ecosystemes forestiers, et notamment par 1' amelioration 

de leur diversite biologique, de leur structure ainsi que des infrastructures forestieres ; 
a inciter les activites de planification et a assurer le transfert de connaissances en 

matiere sylvicole et biologique. 

Art. 2. Champ d'application 

(1) Les regimes d'aides sont limites aux fonds situes en zone verte au sens de !'article 5 de la 
loi modifiee du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources 

naturelles. 

(2) Sont exclus de !'allocation d'aides les fonds forestiers sur lesquels sont utilises des 
pesticides ou sur lesquels sont realises des travaux du sol degradant la structure du sol. 
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Art. 3. Autorites competentes 

Sont competentes pour 1' application du present reglement grand-ducal le membre du 

Gouvemement qui a les forets dans ses attributions, ci-apres appele «le ministre», et 

1' Administration de la nature et des forets, ci-ap!es appelee «!'administration». 

Art. 4. Document actuel de plani:fication forestiere 

(1) Les proprietaires possedant plus de vingt hectares de forets et qui desirent profiter des 

regimes d'aide du present reglement, doivent remettre a !'administration un document actuel 

de planification forestiere en vigueur, couvrant !'ensemble de leur propriete forestiere et 

valide par !'administration en ce qui conceme la conformite au paragraphe ci-dessous. 

(2) Le document actuel de planification forestiere doit etre etabli selon les modalites fixees a 
l'annexe I. 

(3) Les mesures fixees au document actuel de planification forestiere doivent respecter les 

principes du developpement durable et ne pas porter prejudice aux proprietes contigues. Dans 

le document actuel de planification forestiere les mesures planifiees sur des fonds situes dans 

une zone Natura 2000 ne doivent pas etre contraires aux objectifs fixes dans les documents de 

gestion relatifs au reseau Natura 2000 arretes. 

Chapitre II- Aides en vue de Ia preservation, de Ia restauration et 

du renforcement des ecosystemes forestiers 

Art. 5. Preservation, restauration et renforcement des ecosystemes forestiers 

(1) II est institue un regime d'aides qui porte sur les mesures suivantes de preservation, de 

restauration et de renforcement des ecosystemes forestiers : 

a) la restauration de l'ecosysteme forestier par le reboisement; 

b) le renforcement de 1 'ecosysteme forestier par la regeneration naturelle ; 

c) la preservation de l'ecosysteme forestier par des travaux de protection contre le gibier, 
y compris des dispositifs de controle de la pression du grand gibier ; 

d) le renforcement de l'ecosysteme forestier par des soins auxjeunes peuplements; 

e) le renforcement de l'ecosysteme forestier par la premiere eclaircie selective; 

f) la preservation de l'ecosysteme forestier par le debardage a l'aide du cheval; 

g) la preservation de l'ecosysteme forestier par le debardage a l'aide du telepherage. 

(2) Le regime d' aides est applicable aux proprietaires de fonds forestiers, y compris les 
collectivites publiques autres que l'Etat. 

(3) Les montants des aides visees aux articles 11 et 12 du present regime d'aides sont majores 

de 10 % si les mesures sont realisees sur des fonds situes dans une zone de protection autour 
d'un captage d'eau souterraine du niveau I ou II. 
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Art. 6. Restauration de l'ecosysteme forestier par le reboisement 

(1) La mesure visee a I' article 5, paragraphe 1 er, sous a) porte sur la restauration de 

l'ecosysteme forestier par le reboisement d'un peuplement a essences principales feuillues ou 
resineuses adaptees- a la station. 

(2) Sont exclus de la mesure : 

les reboisements en vue de la production d'arbres de Noel ou d'omement; 

les boisements ligneux a courte rotation realises sur les terres agricoles ; 

les reboisements sous abri si les vieux peuplements presentent un recouvrement 
superieur a 0,5 ; 

les reboisements executes en compensation de defrichements ; 

les mesures de reboisement auxquelles auront ete condamnees les personnes ayant 
enfreint les dispositions de la loi modifiee du 30 janvier 1951 ayant pour objet la 
protection des bois ou celles de la loi modifiee du 19 janvier 2004 precitee. 

La transformation de peuplements feuillus en peuplements resineux n'est pas 
subventionnee. 

(3) La surface a reboiser doit comporter 40 ares au moins et concerner un meme peuplement. 
La surface a reboiser peut etre divisee en plusieurs elements surfaciques de minimum 10 ares 
eparpilles dans le peuplement. Le reboisement doit respecter une distance minimale de 
plantation de deux metres par rapport aux routes forestieres empierrees. 

(4) En ce qui conceme les travaux de preparation au reboisement, le beneficiaire est tenu: 

de maintenir les remanents de coupe constitues de branches d'un diametre inferieur a 
5 em au gros bout sur le parterre de la surface a reboiser ; 
de ne pas realiser de broyage en plein du recrft nature! d'essences forestieres; 
de ne pas realiser de broyage dans le sol. 

(5) En ce qui conceme les travaux de reboisement et d'entretien, le beneficiaire est tenu: 

de realiser les reboisements dans !'interet de la sauvegarde de la surface boisee et de 

respecter les criteres ecologiques des colonnes 1 a 4 figurant a l'annexe III; 

de maintenir le recru nature! non-concurrentiel pour les essences plantees, sauf en cas 
de transformation du peuplement en vue de reduire une essence qui n' est pas en 
station; 

de degager le reboisement seulement si son developpement est compromis ; seule la 
vegetation adventice compromettant directement le bon developpement des plants doit 
etre enlevee ; pour combattre la fougere-aigle, le genet et les ronces, un degagement 
en plein est autorise ; 
d'enlever dans le cas d'une plantation sous abri progressivement les arbres du vieux 
peuplement ; 
de conserver dans le cas de la transformation d'un taillis en futaie feuillue uncertain 

nombre de tiges du taillis pour garantir le bon developpement des jeunes plants ; les 
tiges de !'ancien peuplement doivent etre enlevees au fur et a mesure du 

developpement de la nouvelle plantation ; 
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de ne pas reduire intentionnellement la proportion d'essences feuillues plantees lors 

des entretiens et des interventions subsequentes ; 

de fournir a I' administration apres l'achevement des travaux: 
a. une copie des certi:ficat-maitres a reclamer aupres du fournisseur des plants 

forestiers, tel que prevu dans la loi du 30 novembre 2005 concernant la 

production et la commercialisation des materiels forestiers de reproduction ; 

b. un schema de plantation comprenant les distances, les essences et la repartition 
spatiale des plants mis en place, ainsi que la localisation des bouquets et des 

bandes le cas echeant. 

(6) Les travaux de plantation doivent etre conformes aux criteres suivants: 

a) pour les plantations d'emichissement d'une regeneration existante: 

la plantation doit etre realisee par bouquets ; 
chaque bouquet doit comprendre au minimum 25 plants ; 

les bouquets, au nombre minimum de 10, doivent etre positionnes dans les 
trouees de la regeneration naturelle presentant une mise en lumiere suffisante 

au developpement des plants ; 

les bouquets doivent etre espaces de minimum 10 metres, bord a bord, et leur 
centre doit etre materialise par un piquet colorie ; 

les essences autorisees pour les plantations d'emichissement sont le chene 
sessile, le chene pedoncule, le hetre, I' erable sycomore, I' erable plane, 1' aulne 

glutineux, le sorbier domestique, l'alisier torminal, l'orme de montagne, 
l'orme champetre, l'orme lisse, le peuplier noir, l'if, le poirier commun, le 

pommier sauvage, le merisier, le tilleul a grandes feuilles, le tilleul a petites 
feuilles, le meleze ; 

b) pour les plantations so us abri ou apres coupe definitive : 

la densite de plantation d'essences principales doit etre au minimum de 2.500 

plants par ha ; 
la plantation doit comporter 7-0% d'une ou de plusieurs essences principales 

autorisees ; 

les essences principales autorisees sont le chene sessile, le chene pedoncule, le 
hetre, l'erable sycomore, l'erable plane, l'aulne glutineux, le douglas, l'epicea, 
le meU~ze et le pin sylvestre ; 

la plantation doit comporter 30% d'une ou de plusieurs autres essences 
adaptees a la station que les essences principales choisies pour cette 
plantation ; 

dans une plantation a essences principales feuillues, la proportion d'autres 
essences resineuses ne peut pas depasser 10% reparties en groupes d'au moins 
10 plants; 

dans une plantation a essences principales resineuses, il faut au minimum 30 % 

d'autres essences feuillues reparties en groupes d'au moins 50 plants; 
pour une plantation a essences principales de hetre et/ou de chene, la plantation 
doit etre realisee par bouquets de minimum 25 plants ou par bandes de 
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minimum 4lignes de plants. La surface cumulee des bouquets et/ou des bandes 
effectivement plantee doit se situer entre 35% et 50% de la surface a reboiser. 
Les bouquets et les bandes doivent etre repartis uniformement sur la surface du 

peuplement. Le recrft nature! entre les bouquets et les bandes doit etre initie. 

(7) Les montants de I' aide sont fixes cornme suit: 

50 euros par bouquet pour les plantations d'enrichissement d'une regeneration 
existante; 

50 euros l'are de la surface a reboiser pour les autres plantations a essences principales 
feuillues; 

· 30 euros I' are d~ la surface a reboiser pour les autres plantations a essences principales 
resineuses. 

Les montants des aides peuvent etre doubles pour des travaux de reboisement executes a la 
suite d'un chablis. Les degats de chablis doivent etre constates par !'administration. La 
situation de chablis doit avoir fait I' objet d'une declaration officielle du ministre. 

L'aide est versee en deux tranches. La premiere moitie de l'aide est versee apres 
l'achevement des travaux de plantation au vu d'un proces-verbal de reception provisoire. La 
seconde moitie est versee dans un delai de 3 ans apres le paiement de la premiere tranche au 
vu d'un proces-verbal de reception definitive, constatant une reprise minimale de 80% des 
plants et donnant !'assurance que l'entretien des nouvelles plantations est garanti. Le 
regarnissage en vue d'assurer une reprise minimale de 80% n'est pas subventionne. 

Art. 7. Renforcement de l'ecosysteme forestier par Ia regeneration naturelle 

(1) La mesure vi see a 1' article 5, paragraphe 1 er, so us b) porte sur le renforcement de 
l'ecosysteme par la regeneration naturelle d'essences forestieres adaptees ala station. 

(2) La transformation par regeneration naturelle de peuplements feuillus en peuplements 
resineux n' est pas subventionnee. 

(3) La surface n5generee doit comporter 40 ares au moins et concemer un meme peuplement. 

La regeneration naturelle doit respecter les criteres ecologiques figurant a l'annexe III. Elle 
doit etre assuree en presentant une hauteur comprise entre 0,5 et 3 metres. 

La regeneration naturelle doit presenter un recouvrement d'au moins 70% de la surface du 
peuplement. 

Le cas echeant, les spots de regeneration naturelle : 
doivent etre superieurs a 1 0 ares ; 

peuvent etre eparpilles dans le peuplement. 

Dans la regeneration naturelle de resineux, les essences forestieres feuillues presentes 
naturellement ne peuvent pas etre reduites. Lorsqu'il n'y a pas d'essences feuillues presentes 

naturellement a raison de minimum 30 %, la regeneration naturelle doit etre enrichie par des 
essences principales autorisees feuillues plantees en groupes d'au moins 50 plants afin 

d'atteindre le seuil minimum de 30% de la surface. 
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Afm de ne pas compromettre Ie bon developpement de Ia regeneration natureiie, des 
interventions sylvicoles consecutives doivent etre realisees dans Ie vieux peuplement. 

( 4) Le montant de 1 'aide est fixe a 15 euros I' are. 

Art. 8. Preservation de l'ecosysteme forestier par des travaux de protection contre Ie 
gibier, y compris des dispositifs de controle de Ia pression du grand gibier 

( 1) Les mesures relatives a Ia preservation de I' ecosysteme forestier par des travaux de 
protection visee a I' article 5, paragraphe 1 er, sous c) portent sur: 

a) !'installation d'une cloture d'une hauleur de 1,5 a 1,8 metres; 

b) !'installation d'une cloture de 2 metres; 
c) l'instaiiation d'un lattis en bois d'une hauteur de minimum 1,5 metres; 

d) !'installation de protections individuelles sous forme de manchons grillages non 
decomposables ou de tubes arbis-serres ; 

e) !'installation de dispositifs de controle de la pression du grand gibier. 

(2) Pour les travaux de protection vises au paragraphe 1 er, de a) a d), les installations doivent 

proteger des plantations ou regenerations naturelles de feuillus ou de resineux autres que 

l'epicea ou le pin. L'installation d'une cloture peut preceder la regeneration naturelle 

seulement si une fructification importante est averee et si le vieux peuplement a ete prepare 
pour accueillir Ia regeneration. 

La longueur minimale d'une cloture doit etre de 250 metres. Elle peut cependant etre de 
minimum 100 metres s'il s'agit d'une regeneration naturelle ou d'un reboisement realise par 
bouquets. 

La surface maximale d'un seul tenant a cloturer ne peut pas depasser 1 ha. Des clotures 

adjacentes doivent etre separees l'une de !'autre par un couloir non cloture d'une largeur de 

minimum 25 metres. 

La cloture doit etre enlevee lorsque le peuplement a atteint une hauteur de 1,5 metre, sauf 
si la presence de cerfs est averee, et au plus tard lorsque sa fonction n'est plus assuree. Le 

non-respect de cette disposition entraine !'obligation de remboursement integral de l'aide par 
le beneficiaire. 

La quantite minimale requise de protections individuelles do it etre superieure a 100 unites 
sans que Ie coftt de celles-ci ne puisse depasser le coftt de !'installation d'une cloture continue. 

Le beneficiaire est tenu d'entretenir les clotures et les protections individuelles de fayon 
reguliere. 

(3) Les dispositifs de controle de la pression du grand gibier doivent etre implantes sur avis de 
I' administration et ne pas depasser 1 unite par 1 00 ha de forets independamment du droit de 
propriete. Ils sont a chaque fois composes de deux piacettes de 12 X 12 metres chacune. Une 

- des placettes est situee dans un enclos empechant tout passage de grand gibier, tandis que 
I' autre, qui constitue la piacette de comparaison, est materialisee sur le terrain, mais Ie gibier 
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y aura librement acces. Le beneficiaire autorise 1' acces au dispositif de contrOle pour le 
monitoring par !'administration. 

(4) Les montants de l'aide sont fixes comme suit: 

5 euros le metre courant pour les clotures de 1,5 a 1,8 metres ; 

6 euros le metre courant pour les clotures de 2 metres ; 

8 euros le metre courant pour les lattis en bois ; 

50 % du cout total pour les protections individuelles, les couts des travaux 

d'installation et les couts des tuteurs inclus; 

400 euros pour !'installation d'un dispositif de controle de la pression du grand gibier. 

Art. 9. Renforcement de l'ecosysteme forestier par des soins aux jeunes peuplements 

(1) La mesure visee a !'article 5, paragraphe 1er, sous d) porte sur le renforcement de 

1' ecosysteme forestier par des soins aux jeunes peuplements. 

(2) Sont exclus de l'aide les fonds forestiers ayant deja fait l'objet d'une aide pour la 
regeneration naturelle conformement a !'article 2 du reglement grand-ducal du 10 octobre 
1995 concernant les aides aux mesures forestieres en agriculture et en fon~t. 

(3) Les travaux de soins aux jeunes peuplements doivent porter sur des surfaces de 40 ares au 

moins et concerner un meme peuplement. 

Le peuplement doit contenir plus de .50% d'essences feuillues, sauf si les essences· 

resineuses presentes sont en station et issues de regeneration naturelle. 

La hauteur moyenne des tiges du peuplement doit etre comprise entre 5 et 10 metres, sauf 

pour les peuplements de chenes, ou elle doit etre superieure a 3 metres. 
·, 

Le beneficiaire est tenu : 

d'amenager un systeme de cloisonnements culturaux; 
d'intervenir pour maintenir la dominance apicale des arbres d'avenir destines a 

produire dubois de qualite; 

de maintenir la diversite des essences. 

(4) Le montant de l'aide est fixe a 10 euros l'are. 

Art. 10. Renforcement de l'ecosysteme forestier par Ia premiere eclaircie selective 

(1) La mesure visee a !'article 5, paragraphe 1er, sous e) porte sur le renforcement de 

l'ecosysteme par la premiere eclaircie selective realisee par abattage manuel ou mecanise. 

(2) Les travaux d'eclaircie doivent porter sur des surfaces de 40 ares au moins et concemer un 

meme massif forestier. 

La hauteur moyenne des tiges du peuplement doit etre comprise entre 10 et 15 metres. 

(3) Le beneficiaire est tenu: 
de realiser les travaux d'eclaircie en faveur des arbres d'avenir du peuplement; 
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d'amenager un systeme de layons de debardage avec des layons d'une largeur 

d'environ 4 metres et d'un espacement de minimum 30 metres. Les layons de 
debardage doivent etre marques de fayOn durable ; 

dans le cas de l'abattage manuel, de debarder les bois a l'aide du cheval selon les 
modalites telles que definies a I' article 12 vers les layons de debardage ou de debarder 
les bois par telepherage ; 

de ne pas realiser un abattage mecanise sur un terrain avec une pente superieure a 
35%; 

de ne pas circuler avec les tracteurs de debardage ou autres engins lourds en dehors 

des layons de debardage ; 

de laisser les cimes et branches coupees sur le parterre de la coupe. 

(4) Les montants de l'aide sont fixes comme suit: 

10 euros l'are pour l'eclaircie realisee par abattage manuel; 

5 euros 1 'are pour 1 'eclaircie realisee par abattage mecanise. 

Les montants de 1' aide sont majores de 25 % pour des travaux executes par un groupe de 

proprietaires sur des fonds forestiers totalisant au moins 1 ha et situes dans le meme massif 
forestier. 

L'aide pour l'eclaircie realisee par abattage manuel est cumulable avec les aides definies 

aux articles 11 et 12. 

Art. 11. Preservation de l'ecosysteme forestier par le debardage a l'aide du cheval 

(1) La mesure visee a !'article 5, paragraphe 1er, sous f) porte sur la preservation de 

l'ecosysteme forestier par le debardage a l'aide du cheval des bois abattus de fayon manuelle. 

(2) La quantite minimale de bois requise pour etre subventionnee est de 50m3
, a moins que le 

debardage ne soit effectue dans le cadre d'une premiere eclaircie subventionnee. 

(3) Le beneficiaire est tenu : 

d'amenager un systeme de layons de debardage avec des layons d'une largeur de 
maximum 4 metres et un espacement entre les layons de 40 metres ; 

de debarder les bois avec les chevaux vers les layons de debardage, de maniere a 
permettre la prise en charge des bois a partir du layon ; 

de laisser les cimes et les branches coupees sur le parterre de la coupe ; 

de ne pas circuler avec les tracteurs de debardage en dehors des layons de debardage. 

(4) Le montant de l'aide est fixe a 16 euros par m3
. 

Le montant de l'aide est majore de 25% pour des travaux executes par un groupe de 
proprietaires sur des fonds forestiers totalisant au moins 1 ha et situes dans le meme massif 
forestier. 

Art.12. Preservation de l'ecosysteme forestier par le debardage a l'aide du telepherage 
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(1) La mesure visee a I' article 5, paragraphe 1 er, sous g) porte sur la preservation de 

l'ecosysteme forestier par le debardage a l'aide du telepherage des bois abattus de fa9on 

manuelle. 

(2) La quantite minimale de bois requise pour etre subventionnee est de 50m3
, a moins que le 

debardage ne soit effectue dans le cadre d'une premiere eclaircie subventionnee. 

(3) Le beneficiaire est tenu: 

de debarder les bois a l'aide du systeme de telepherage jusqu'a la hauteur du mat 

terminal installe sur un chemin forestier ou une piste de debardage ou les bois sont 
pris en charge pour une manipulation ulterieure ; 

de laisser les branches de la cime d'un diametre inferieur a 5 em sur le parterre de la 
coupe; 

de ne pas circuler avec des tracteurs de debardage ou autres engins mecaniques sur le 
parterre de la coupe. 

(4) Le montant de l'aide est fixe a 25 euros par m3
• 

Le montant de l'aide est majore de 25% pour des travaux executes par un groupe de 

proprietaires sur des fonds forestiers totalisant au moins 1 ha et situes dans le meme massif 
forestier. 

Chapitre III- Aides en vue du maintien et de I' amelioration des 

services ecosystemiques rend us par les forets 

Art. 13. Services ecosystemiques 

(1) 11 est institue un regime d' aides qui porte sur les mesures suivantes de maintien et 
d'amelioration des services ecosystemiques: 

a) la foret en libre evolution ; 

b) la preservation d'arbres-habitats; 
c) la conservation d'Hots de vieillissement ; 
d) la restauration et !'amelioration de l'etat de conservation favorable des micro-stations 

particulieres en milieu forestier, ainsi que de leurs biocenoses associees; 
e) la restauration et !'amelioration de l'etat de conservation favorable d'associations 

phytosociologiques forestieres rares et remarquables (forets alluviales, riveraines et de 

ravin, aulnaies marecageuses, boulaies tourbeuses) ; 
f) !'amelioration de l'etat de conservation des taillis de chene par le recepage; 

g) la protection specifique d' especes animales et vegetales tres sensibles, menacees en 

milieu forestier ; 

h) la creation et la restauration de lisieres forestieres ; 

i) la restauration des zones rivulaires des cours d'eau en foret. 

(2) Le regime d'aides est applicable aux proprietaires de fonds forestiers. Les proprietaires 

des collectivites publiques autres que l'Etat ne peuvent beneficier que des mesures a), d), e), 
f), g) et i) de I' article 13, paragraphe 1 er. 
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(3) Les montants des aides visees aux articles 16, 17, 18, 20, 21 et 22 du present regime 
d'aides sont majores de 10% si les mesures sont realisees sur des fonds situes dans une zone 

Natura 2000, dans une zone protegee d'interet national ou dans une zone de protection autour 
d 'un captage d' eau souterraine du niveau I ou II. 

Art. 14. Foret en libre evolution 

(1) La mesure visee a I' article 13, paragraphe 1 er, sousa) est destinee a conserver dans un etat 

nature! et en libre evolution des forets naturelles et semi-naturelles representatives des forets 

du Luxembourg. Cette mesure d'aide est limitee a une surface forestiere nationale totale de 

2.500 hectares. 

(2) Le ministre autorise prealablement les fonets a integrer au reseau national de forets 
naturelles et semi-naturelles en libre evolution sur base de criteres ecologiques, de Ia 

distribution spatiale ainsi que de Ia representativite des types de forets naturelles et semi

naturelles. 

(3) Seules sont eligibles les forets classees par voie de reglement grand-ducal en zone 
protegee d'interet national. 

Les forets eligibles doivent etre des forets feuillues naturelles ou semi-naturelles presentant 

sur 75% au moins de leur surface des peuplements en futaie ou des taillis convertis par 
vieillissement, soit nature!, soit par intervention sylvicole. Elles seront caracterisees par un 

cortege typique d'especes des associations forestieres suivantes: hetraies acidophiles a luzule 

blanche, hetraies riches a melique et asperule, ainsi que leurs chenaies de substitution, 
chenaies-charmaies naturelles et frenaies-chenaies du Primulo-Carpinetum, chenaies 
xerophiles, erablieres de ravin, forets marecageuses et forets riveraines. Les 25% restants de 

la surface peuvent etre constitues de coupes rases recentes, de peuplements jeunes de feuillus 
autochtones issus de franc pied et ages de 20 ans au plus ou de peuplements de resineux. 

Les forets eligibles doivent en outre presenter une aire d'un seul tenant, d'au moins 50 

hectares, composee d'un ou de plusieurs peuplements et appartenant a un ou plusieurs 
proprietaires. Des derogations par rapport a la surface minimale de 50 hectares peuvent etre 
donnees par le ministre pour les forets presentant des associations phytosociologiques rares 
telles les chenaies xerophiles, les forets de ravin, les forets marecageuses et les forets 
nverames. 

(4) Le proprietaire s'engage pour une periode de 30 ans au moins. II est tenu de signer une 

convention de gestion avec le ministre, dans laquelle sont definies les conditions specifiques 
de gestion, garantissant l'objectif de protection recherche, ainsi que le montant de !'aide 
correspondante. 

(5) La surface forestiere ayant beneficiee de Ia presente aide n'est plus eligible pour d'autres 

aides des regimes d' aides du chapitre II « Preservation, restauration et renforcement des 
ecosystemes forestiers » et du chapitre III « Maintien et amelioration des services 
ecosystemiques ». 
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( 6) Le beneficiaire s' engage : 

a abandonner 1' ecosysteme a la libre evolution ; 

a renoncer aux interventions sylvicoles a !'exception de celles visant a assurer la 
securite publique ainsi que celles autorisees par le ministre dans l'interet de la 

conservation et de la gestion de la foret en libre evolution. Tout arbre abattu doit rester 
en foret et, si possible, sur place a !'exception des peuplements de resineux a convertir 
en foret naturelle pendant une periode de transition. Ces interventions seront definies 
par le reglement grand-ducal declarant zone protegee la foret en libre evolution au 
sens de la loi modifiee du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des 
ressources naturelles ; 

a renoncer a l' amenagement de toute infrastructure nouvelle, le degagement et 
l 'entretien de chemins existants restant autorises. 

(7) L' aide visee au present article consiste dans l' octroi de six primes quinquennales. 

La prime quinquennale a allouer est fonction : 
de l' espece dominante des differents peuplements constituant la foret a mettre en libre 
evolution; 

de la classe d'age des differents peuplements constituant cette foret. 

Elle est calculee a partir des primes par hectare indiquees dans le tableau ci-dessous, 
multipliees par les surfaces individuelles des differents peuplements et ponderee selon les 
classes d' age constituant la foret a mettre en libre evolution. La determination des types de 
peuplements se fait sur base d'un inventaire d'amenagement etabli suivant la methodologie de 
l' administration. 

Peuplement a Prime Deductions par rapport 

predominance de (en quinquennale a Ia prime quinquennale > 140 ans 

> 140 ans < 60.ans 61-100 ans 101-140 ans 

Chenes 2.200 -45% -40% -30% 
Hetres 2.000 -45% -40% -30% 
IA.utres essences feuillues 2.100 -45% -40% -30% 

Les indemnites a allouer aux peuplements de resineux a convertir en forets naturelles sont 
fixees comme suit : 

Age du peuplement Prime quinquennale par hectare en EUR 

Douglas Epiceas ou autres 

r< 20 ans 1.600 1.400 

~0- 55 ans 1.700 1.900 

>55 ans 800 750 

Les primes quinquennales a verser sont reduites de 50 % pour les forets soumises au 
regime forestier. 
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Le versement des primes est realise a la fin des periodes quinquennales, la premiere fois 
apres cinq ans suivant la signature de la convention. 

Art. 15. Preservation d'arbres-habitats 

(1) La mesure visee a l'article 13, paragraphe 1er, sous c) est destinee a conserver Ies 

biocenoses menacees liees aux vieux arbres et aux arbres morts. Elle vise a maintenir, au-dela 
I 

de leur terme d'exploitabilite economique, Ies vieux arbres et Ies arbres deperissants, eta Ies 

Iaisser se decomposer en foret. 

(2) La foret dans Iaquelle sont conserves Ies arbres-habitats doit avoir une surface d'un seul 

tenant de 50 ares au moins et remplir Ies conditions suivantes : 

etre composee d' essences adaptees a Ia station pour favoriser Ies especes floristiques 

et faunistiques propres au site. 

Les arbres-habitats doivent remplir Ies criteres suivants : 

etre distants d'au moins 30 metres des chemins de randonnee ou d'autres Iieux de 

grande frequentation ; 

etre vivant au moment de la selection et presenter de preference au moms deux 
caracteristiques ecologiques telles que Ies pourritures de tronc, Ies cavites de pic, Ies 

grosses branches mortes, Ies fissures ... ; 
etre dominants et presenter un diametre a hauteur de poitrine superieur a 60 em pour 

Ies chenes et Ies hetres et 50 em pour Ies autres essences, a I' exception de Ia region de 

I'Oesling pour Iaqueiie un diametre a hauteur de poitrine superieure a 40 em toutes 
essences confondues est eligible. 

(3) L'aide ne peut etre aiiouee que sur presentation d'un plan de gestion. 

Le proprietaire s'engage pour une periode de 15 ans. II est tenu de signer une convention 
de gestion avec Ie ministre, dans Iaqueiie sont definies Ies conditions specifiques de gestion, 

garantissant I' objectif de protection recherche, ainsi que Ie montant de I' aide correspondante. 

(4) Le beneficiaire s'engage: 
a conserver au moins 4 et au maximum 8 arbres-habitats par hectare jusqu'a leur 

complete decomposition ; 
a ne pas porter prejudice aux arbres-habitats Iors de travaux de bucheronnage dans Ies 
environs; 

a marquer Ies arbres-habitats de fayon pennanente et de fournir a !'administration 
leurs coordonnees geographiques. 

(5) L'aide visee au present article consiste dans !'octroi d'une prime unique de 450 euros par 
arbre pour les chenes, 210 euros par arbre pour les hetres et 150 euros par arbre pour les 
autres essences feuillues ou resineuses. 

La prime est versee en trois tranches. Chaque tranche comporte un tiers du montant total de 
l'aide et est versee ala fin de chaque periode quinquennale. 
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Art. 16. Conservation d'ilots de vieillissement 

(1) La mesure visee a I' article 13, paragraphe 1 er, sous d) est destinee a conserver les 

biocenoses menacees liees aux vieux arbres et aux arbres morts regroupes au sein de parties 

de peuplement formant des llots de vieillissement. Elle vise a maintenir au-dela de leur terme 

d'exploitabilite economique, !'ensemble des arbres des llots, y compris les arbres morts, 
debout ou couches. 

(2) Les ilots de vieillissement doivent porter sur une surface d'un seul tenant de 30 ares au 

moins et de 2 hectares au maximum, sans depasser 10 % de la surface foresth::re totale du 

peuplement, et remplir les conditions suivantes : 

comprendre au moins 30 vieux arbres ou arbres morts debout par hectare avec un 

diametre a hauteur de poitrine superieur a 50 em pour les chenes, les hetres et les 

epiceas, 60 em pour les douglas et 40 em pour les autres essences, a 1' exception de la 

region de l'Oesling pour laquelle un diametre a hauteur de poitrine superieure a 40 em 

. toutes essences confondues est eligible ; 

etre compose d'essences adaptees ala station pour favoriser les especes floristiques et 

faunistiques propres au site ; 

ne pas etre situes a une distance inferieure a 30 metres des chemins de randonnee ou 

d' autres lieux de grande frequentation. 

(3) L'aide ne peut etre allouee que sur presentation d'un plan de gestion. Les llots de 

vieillissement doivent etre delimites dans ce plan de gestion. 

Le proprietaire s'engage pour une periode de 15 ans au moins. Il est tenu de signer une 

convention de gestion avec le ministre, dans laquelle sont definies les conditions specifiques 

d'exploitation ou de gestion, garantissant l'objectif de protection recherche, ainsi que le 

montant de l'aide correspondante. 

(4) La surface forestiere ayant beneficiee de la presente aide n'est plus eligible pour d'autres 

aides des regimes d'aides du chapitre II «Preservation, restauration et renforcement des 

ecosystemes forestiers » et du chapitre III « Maintien et amelioration des services 

ecosystemiques ». 

(5) Le beneficiaire s'engage: 

a renoncer a toute intervention sylvicole ou amenagement d'infrastructures dans les 

llots de vieillissement ; 

a ne pas porter prejudice aux ilots de vieillissement lors de travaux de bucheronnage 

dans les environs ; 

a marquer les arbres peripheriques des i'lots de fa90n permanente et de fournir a 

1' administration les coordonnees geographiques de leurs perimetres. 

(6) L'aide visee au present article consiste dans l'octroi de trois primes quinquennales. Le 

montant de 1' aide s' eleve a 4 euros par are et par an. 

Le versement des primes est realise a la fin des periodes quinquennales, la premiere fois 

apres cinq ans qui sui vent la signature de la convention. 
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Art. 17. Restauration et amelioration de l'etat de conservation favorable des micro

stations particulieres en milieu forestier, ainsi que de leurs biocenoses associees 

(1) La mesure visee, a !'article 13, paragraphe 1er, sous e) est destinee a restaurer et a 

ameliorer 1' etat de conservation favorable les micro-stations particulieres suivantes, situees en 
fon~t, avec leurs biocenoses associees : 

les zones de sources petrifiantes avec formation de tuf; 

les zones de sources et zones de suintements des eaux ; 

les mardelles ; 

les gisements de tourbe ; 

les blocs de pierre isoles ou eperons rocheux ; 

les falaises et eboulis des pentes.; 

les grottes et cavernes ; 

les diaclases ; 
les carrieres abandonnees. 

(2) L'aide ne peut etre allouee que sur presentation d'un plan de gestion. 

Pour beneficier de l'aide, le proprietaire s'engage a respecter les mesures de gestion 

determinees par le ministre. Toute intervention est soumise a autorisation. 

(3) L'aide visee au present article consiste en la prise en charge d'une partie des couts selon 
les taux suivants : 

50% du cout total des mesures de restauration ou d'amelioration de l'etat de 
conservation favorable dans les habitats forestiers de l'annexe 1 de la loi modifiee du 
19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles ; 
70% du cout total des mesures de restauration ou d'amelioration de l'etat de 

conservation favorable dans les habitats forestiers prioritaires de 1' annexe 1 de la loi 

modifiee du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources 

naturelles. 

Art. 18. Restauration et amelioration de l'etat de conservation favorable d'associations 

phytosociologiques forestieres rares et remarquables 

(1) La mesure visee a l'article 13, paragraphe 1 er, sous f) est destinee a restaurer eta ameliorer 
1' etat de conservation favorable des associations phytosociologiques forestieres rares et 

remarquables presentant un cortege caracteristique de plantes permettant de les caracteriser 
comme des forets de ravin (Tilio-Acerion), des forets riveraines ou alluviales (Salicion, Alno
Padion), des aulnaies marecageuses (Alnion glutinosae) ou des boulaies tourbeuses (Betulion 
pubescentis). Ce regime peut s'appliquer aussi aux hetraies naturelles (Fagion) residuelles des 
regions ou dominent des forets fortement artificialisees, ainsi qu'a des forets naturelles de 
hetre ou de chene presentant des facies rares ou remarquables sur des surfaces reduites. 
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(2) Lors de !'amelioration de l'etat de conservation des associations phytosociologiques 
susmentionnees, les forets eligibles doivent presenter une surface minimale d'un seul tenant 
d'au moins 40 ares, dont plus de 75% sont constitues d'une des associations mentionnees ci
dessus. 

Lors de la restauration de l'etat de conservation des associations phytosociologiques 
susmentionnees, les fon~ts eligibles doivent faire partie des sites potentiels definis dans le plan 
d'action « foret alluviale » ou le plan d'action « foret de ravin », ou bien remplir les 
conditions stationnelles garantissant une transformation vers une des associations 
phytosociologiques susmentionnees. 

(3) L'aide ne peut etre allouee que sur presentation d'un plan de gestion. Dans le cas des 
forets de ravin, des forets riveraines et alluviales, des aulnaies marecageuses et des boulaies 
tourbeuses, le plan de gestion doit etre autorise par le ministre. Dans le cas des boulaies 
tourbeuses toute intervention est soumise a autorisation du ministre. 

(4) Le beneficiaire s'engage: 
en cas de besoin de plantation, a planter que des sauvageons des essences 
caracteristiques de !'association a conserver, preleves dans des peuplements naturels 
situes a proximite de la foret a proteger ; 
lors de travaux periodiques de transformation progressive, a favoriser les essences 
caracteristiques de 1' association a conserver et a eliminer les essences non 
caracteristiques ; 
a renoncer a !'introduction d'essences autres que les essences caracteristiques de 
1' association a conserver ; 
a renoncer a toute coupe rase ; 
a renoncer a l'enU:vement, au deplacement et a !'incineration des bois renverses ou 
casses, ainsi que des remanents de coupes d' exploitation. 

(5) L'aide visee au present article consiste en la prise en charge d'une partie des coOts selon 
les taux suivants : 

50% du cout total des mesures de restauration ou d'amelioration de l'etat de 
conservation favorable dans les habitats forestiers de l'annexe 1 de la loi modifiee du 
19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles; 
70% du cout total des mesures de restauration ou d'amelioration de l'etat de 
conservation favorable dans les habitats forestiers prioritaires de l'annexe 1 de la loi 

· modifiee du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles. 

Art. 19. Amelioration de l'etat de conservation favorable des taillis de chene par le 
recepage 

(1) La mesure visee a I' article 13, paragraphe 1 er, sous g) est destinee a preserver le regime 
sylvicole du taillis de chene en pratiquant des petites coupes rases afin de proteger et de 
sauvegarder les biocenoses associees a ce type de regime. 
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(2) Les taillis de chene eligibles doivent etre situes dans la region de l'Oesling et le diametre a 
hauteur de poitrine moyen des tiges a couper doit etre inferieur a 30 em pour garantir un rejet 
satisfaisant des souches. 

La surface maximale de la coupe rase du taillis ne doit pas depasser 50 ares. La prochaine 

operation de coupe rase ne peut etre realisee qu'apres une periode de 2 annees au moins. La 

coupe rase de toute surface contigue superieure a 50 ares ne peut etre realisee que sur 
presentation d'un plan de coupe multi-annuel approuve par !'administration. 

(3) Le beneticiaire s'engage: 

de couper les bois par abattage manuel ; 

d'installer des layons de debardage fixes; 

de debusquer les bois par debardage au cheval ou par cablage jusqu' aux layons ou 

chemins forestiers ; 

de ne pas circuler avec les tracteurs de debardage ou autres engins lourds en dehors 
des layons de debardage ; 

de preserver le parterre de coupe pour ne pas empecher le rejet; 

de laisser les remanents de coupe sur le parterre de la coupe. 

Si le rejet n'est pas assure, le demandeur d'aide doit realiser un reboisement a l'aide 

d'essences principales autorisees feuillues, pour lequel il peut introduire une demande d'aide 

selon les dispositions de 1 'article 6 du present reglement. 

(4) Le montant de l'aide s'eleve a 20 euros par are pour les operations de coupe et de vidange 
des bois. 

Une majoration de 10 euros par are est attribuee, si la mesure est realisee dans une zone de 
protection speciale ayant comme finalite le maintien du regime du taillis de chene pour la 

conservation des especes y associees. 

L' aide est versee en deux tranches. La premiere moitie de 1' aide est versee apres 
l'achevement des travaux de coupe au vu d'un proces-verbal de reception provisoire. La 

seconde moitie est versee dans un delai de 3 ans apres le paiement de la premiere tranche au 
vu d'un proces-verbal de reception definitive, a condition que le rejet des souches soit assure 

a so%. 

Art. 20. Protection specifique d'especes animales et vegetales rares et menacees en 
milieu forestier 

(1) La mesure visee a 1' article 13, paragraphe 1 er, sous h) est destinee a proteger et 
sauvegarder les especes animales et vegetales menacees, fortement menacees ou menacees 
d'extinction en milieu forestier. 

(2) Pour beneficier de l'aide, le proprietaire s'engage a respecter les mesures de protection ou 
de sauvegarde definies dans la convention de gestion mentionnee a l'alinea suivant. En ce qui 
conceme Ia creation d'habitats nouveaux, la demande en aide doit etre accompagnee d'une 
note technique demontrant qu'il s'agit d'une mesure s'inscrivant dans une demarche 
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ecologique coherente, poursuivant un objectif de rehabilitation et de gestion durables de la 
diversite biologique. 

Le proprietaire s'engage pour une periode de 5 ans au moins. 11 est tenu de signer une 

convention de gestion avec le ministre, dans laquelle sont detinies les mesures de protection 

et de restauration, les conditions speci:fiques d' exploitation ou de gestion, garantissant 

l'objectif de protection recherche, ainsi que le montant de l'aide correspondante et 

l'echeancier des versements. 

(3) L'aide visee au present article consiste en la prise en charge d'une partie des cm1ts de 

gestion selon les taux suivants : 

50 % du cout total des mesures de protection, restauration, gestion ou de creation 

d 'habitats abritant des especes menacees ; 

70 % du cout total des mesures de protection, restauration, gestion ou de creation 

d'habitats abritant des especes fortement menacees ou celles figurant a l'annexe 6 de 
la loi modi:fiee du· 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des 
ressources naturelles ; 

90 % du coftt total des mesures de protection, restauration, gestion ou de creation 
d'habitats abritant des especes menacees d'extinction ou celles :figurant aux annexes 2 

respectivement 3 de la loi modi:fiee du 19 janvier 2004 concernant la protection de la 
nature et des ressources nature lies.( 4) L' aide est versee apres 1' achevement des 

travaux au vu d'un proces-verba1 de reception. 

Art. 21. Restauration et entretien de lisieres forestieres structurees 

(1) La mesure visee a I' article 13, paragraphe 1 er, sous i) porte sur la restauration ou 

1' entretien de lisieres forestieres structurees en vue de creer des zones de transition entre le 
milieu ouvert et la fon~t. 

(2) La lisiere forestiere a restaurer ou a entretenir doit s'etendre sur une profondeur de 

maximum 15 metres. La profondeur de la lisiere ne doit pas depasser un tiers de la profondeur 

du massif forestier. La lisiere do it se trouver dans la zone de contact entre le milieu ouvert et 
la foret et doit comporter une strate arborescente, une strate arbustive et une strate herbacee. 

La distance entre les arbres de la strate arborescente ne doit pas etre superieure a 6 metres. 

(3) La mise sur souche selective d'arbres individuels ou par groupes dans le cadre de la 

restauration ou de l'entretien d'une lisiere forestiere doit se faire au fur eta mesure. Les zones 

de mise sur souche ne doivent pas depasser une longueur de 35 metres et une profondeur de 

15 metres. L'intervalle de temps entre des interventions sur de zones contigues doit etre au 
minimum de dix annees. 

(4) Lors de la mise en place de nouveaux plants dans la lisiere, le choix des essences 

arborescentes et arbustives doit s'orienter aux essences autochtones presentes dans les lisieres 

de la region en question. 

(5) L'aide ne peut etre allouee que sur presentation d'un plan des zones d'intervention a 

approuver par !'administration. 
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( 6) Les montants de 1 'aide sont fixes a : 

1 euro par plant pour la mise en place de nouveaux plants dans la lisiere forestiere ; 

40 euros l'are de zone d'intervention pour la mise sur souche selective dans le cadre 

de la restauration ou de l'entretien d'une lisiere forestiere. 

Art. 22. Restauration des zones rivulaires des coors d'eau en foret 

(1) La mesure visee a 1' article 13, paragraphe 1 er, so us j) est destinee a amenager et a restaurer 

les zones rivulaires des cours d'eau a debit permanent en fon~t. Les travaux peuvent concemer 

la restauration des zones rivulaires constituees au depart de peuplements d'essences 

resineuses non autochtones ou non adaptees a la station avec des associations forestieres 

naturelles autochtones adaptees a la station ou 1' amenagement de prairies humides gerees de 

fa9on extensive. 

(2) Pour les travaux de restauration des zones rivulaires avec des associations forestieres 

naturelles autochtones adaptees ala station, le beneficiaire de l'aide est tenu de constituer un 

cordon rivulaire feuillu naturel d'au moins 5 metres de largeur le long du cours d'eau en 

enlevant toute vegetation resineuse, en assurant le reboisement par plantation ou par 

regeneration naturelle et en abandonnant ensuite ce cordon a la libre· evolution. Dans la zone 

contigue au cordon rivulaire et se trouvant a une distance de moins de 30 metres du bord du 

cours d'eau, le beneficiaire est tenu d'enlever au fur eta mesure toute vegetation resineuse et 

d'installer des forets feuillues composees d'essences autochtones adaptees ala station, telles 

que l'aulne glutineux, l'erable sycomore et le chene pedoncule. Les travaux d'exploitation 

sont a realiser de fa90n a eviter toute circulation sur le cordon rivulaire et en preservant au 

maximum les sols sur le restant de la zone a restaurer. 

(3) Pour les travaux d'amenagement de prairies humides gerees de fa9on extensive, le 

bem5ficiaire est tenu de proceder a une coupe rase des peuplements resineux se trouvant sur 

les parcelles destim5es a un changement d'affectation. Les travaux d'exploitation des bois 

doivent se faire en adoptant un code des bonnes pratiques en ce qui conceme la protection des 

sols de la zone deboisee, des berges, des cours d'eau et des biotopes rares. 

Le beneticiaire de l'aide est tenu d'etre en possession d'une autorisation de changement 

d'affectation du ministre. 

Les fonds reaffectes sont a exploiter comme prairie humide extensive selon les modalites 

prevues au reglement grand-ducal du 10 septembre 2012 instituant un ensemble de regimes 

d'aides pour la sauvegarde de la diversite biologique. 

(4) L'aide est constituee des composantes suivantes: 

!'allocation d'une indemnite unique pour perte future de bois n'ayant pas encore 

atteint leur terme d'exploitabilite qui se base sur le bareme en euros par hectare ci

dessous, les ages non repris par le bareme etant determines par extrapolation lineaire : 

classe de productivite I classe de productivite II classe de productivite 
III 

classe de productivite 
IV 
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(30 mj /50 ans) (27 m3 I 50 ans (24 m3 /-50 ans) (21 mj ISO ans) 
Qualite Qualite Qualite Qualite 

" 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 ag 
e 
1 4.924 4.712 4.509 4.275 
0 
1 5.933 S.543 5.177 4.767 
5 
2 7.925 7.288 6.704 6.067 
0 
2 9.550 8.S73 7.697 6.764 
5 
3 16.2 14.2 12.3 9.38 13.5 11.9 10.4 8.0 10.9 9.7 8.6 6.8 9.2 8.3 7.4 6.0 
0 07 58 10 7 44 88 32 99 73 89 OS 29 20 28 36 98 
3 18.7 15.1 11.5 6.26 15.2 12.4 9.S4 5.2 11.8 9.6 7.4 4.1 9.1 7.5 S.8 3.3 
5 03 50 98 8 84 16 8 47 93 87 81 72 92 33 7S 87 
4 14.3 11.5 8.84 4.73 11.7 9.53 7.30 3.9 8.97 7.3 5.6 3.1 7.2 5.9 4.6 2.5 
0 27 8S 3 1 67 6 6 60 5 02 28 19 79 40 02 93 
4 8.24 6.70 S.16 2.84 7.04 5.72 4.40 2.4 5.64 4.5 3.S 1.9 4.9 4.0 3.1 1.7 
5 7 4 0 4 3 6 9 34 8 98 49 75 76 52 29 43 
5 3.43 2.81 2.19 1.26 2.98 2.44 1.90 1.0 2.32 1.9 1.4 862 2.2 1.8 1.4 807 
0 0 2 4 8 6 3 0 86 8 09 90 93 68 44 

Qualite 1 ( <20 % bois Qualite 2 (20-40 % bois Qualite 3 ( 40-60 % Qualite 4 (60-100% 
d'industrie) d'industrie) bois d'industrie) bois d'industrie) 

- !'allocation d'un montant de 35 euros l'are pour les travaux de reboisement realises 

dans les zones rivulaires avec des associations forestieres naturelles autochtones 

adaptees a la station. 

Chapitre IV- Aides en vue de l'amelioration et du developpement 
de Ia structure, de Ia planification et des infrastructures 

forestieres 

Art. 23. Amelioration et developpement de Ia structure, de Ia planification et des 
infrastructures forestieres 

(1) II est institue un regime d'aides qui porte sur les mesures d'amelioration et de 

developpement de la structure, de la planification et des infrastructures forestieres suivantes : 

a) le plan simple de gestion ; 

b) le remboursement des frais d'acte; 

c) la desserte en foret. 

(2) Le regime d'aides est applicable aux proprietaires de fonds forestiers, y compris les 

collectivites publiques autres que l'Etat. Les collectivites publiques sont exclues du benefice 

des aides visees au paragraphe 1 er sous a) et b). 
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Art. 24. Plan simple de gestion 

(1) La mesure visee a !'article 23, paragraphe 1 er, sous a) porte sur la prise en charge d'une 

partie des frais de !'elaboration d'unplan simple de gestion. 

(2) L'aide est limitee aux proprietes boisees, groupees ou non en syndicat, d'une etendue 

forestiere d'au moins dix hectares. 

(3) Le plan simple de gestion do it etre etabli par un homme de 1' art agree par le ministre selon 

les modalites fixees a l'annexe II et doit etre valide par !'administration. 

Un exemplaire du plan simple de gestion est a remettre a !'administration avant le 

paiement de 1' aide. 

( 4) Les mesures fixees au plan simple de gestion doivent respecter les prmc1pes du 

developpement durable et ne pas porter prejudice aux proprietes contigues. 

Le plan simple de gestion doit tenir compte des mesures fixees dans les documents de 

gestion relatifs au reseau Natura 2000 arretes. Le plan simple de gestion ne peut etre valide 

par !'administration qu'a condition d'etre conforme aux objectifs du present reglement grand

ducal. 

(5) Le montant de l'aide s'eleve a 80% du montant du cout total ou du devis dfrment 

approuve, si celui-ci est inferieur au coilt total, taxe sur la valeur ajoutee comprise. 

Art. 25. Participation aux frais d'acte 

( 1) La me sure vi see a I' article 23, paragraphe 1 er, so us b) porte sur une participation aux frais 

de l'acte notarie lors de la vente ou de l'echange d'un ou de plusieurs fonds forestiers d'une 

superficie ne pouvant depasser 1 ha. 

(2) La participation aux frais d'acte s'eleve a 250 euros. 

Dans le cas d'un echange de fonds forestiers, le montant est divise a parts egales entre les 

parties a 1' echange. 

Art. 26. Desserte forestiere 

( 1) La mesure vi see a 1' article 23, paragraphe 1 er, so us c) porte sur la construction et la 

consolidation de routes forestieres, de pistes de debardage et 1 'amenagement de places de 

stockage. 

(2) Les proprietaires possedant plus de 20 ha de forets doivent presenter avec leur demande 

un document actuel de planification forestiere. 

(3) La longueur des routes forestieres doit etre superieure a 250 metres. Elle peut etre reduite 

jusqu'a 100 metres, a condition que la tranche de route a executer fasse partie d'un systeme de 

voirie forestiere d'au moins 250 metres, projetee dans le cadre d'un plan d'amenagement, 

20 



d'un plan simple de gestion ou d'un plan particulier auquel ont souscrit le ou les proprietaires 

fonciers concemes. La pente des routes forestieres ne doit pas etre superieure a 10 %. 

L'ouverture de pistes de debardage n'est soutenue que dans le cadre de la presentation d'un 

plan de desserte forestiere faisant partie integrante d'un plan de gestion. Le trace de la piste 

doit etre approuve par le ministre. La longueur des pistes de debardage doit etre superieure a 
100 metres. Les cloisonnements ne sont pas subventionnes. 

( 4) Le beneficiaire est tenu de realiser les travaux d' entretien des infrastructures 

subventionnees. Les travaux d'entretien courants ne donnent pas lieu a l'allocation d'aides. 

(5) Le montant de l'aide s'eleve a 80% montant du cout total ou du devis dfunent approuve, 

si celui-ci est inferieur au cout total, taxe sur la valeur ajoutee comprise. 

Chapitre V- Aides en vue de I' amelioration de Ia qualification 

professionnelle et du transfert de connaissances 

Art. 27. Amelioration de Ia qualification professionnelle et transfert de connaissances 

(1) 11 est institue un regime d' aides qui porte sur les mesures suivantes de transfert de 

connaissances en matiere de gestion forestiere durable: 
a) les cours ou stages de formation continue et de perfectionnement professionnel; 

b) les activites de vulgarisation, d'information et de promotion. 

(2) Le regime d'aides est applicable aux groupements de proprietaires forestiers, aux 
syndicats de communes ayant comme objet la gestion de pares naturels et aux syndicats de 

communes ou etablissements d'utilite publique ayant comme objet la protection de 

1' environnement nature I. 

Art. 28. Cours ou stages de formation et de perfectionnement professionnel 

(1) La mesure visee a !'article 27, paragraphe 1 er, sousa) porte sur !'organisation de cours ou 

de stages destinees a ameliorer les aptitudes professionnelles des personnes occupees dans le 

domaine forestier. 

(2) L' aide est accordee pour 1' organisation de cours ou stages de formation et de 

perfectionnement professionnels d'exploitants, d'ouvriers forestiers, de salaries et de 
personnes engagees dans des activites sylvicoles. Ces cours et stages ne couvrent pas les 
cycles normaux d'etudes forestieres realises dans le cadre de l'enseignement secondaire ou 

superieur. 

(3) Les aides portent sur les depenses suivantes: 

les frais du formateur y compris les frais de deplacement ; 

les frais de location d'une salle de formation ; 

les frais d'organisation; 

les frais de reproduction des documents des cours ; 
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les frais de location de materiel didactique ; 

le cas echeant, les frais de deplacement des participants en bus. 

(4) Pour pouvoir beneficier d'une aide, les cours ou stages vises au present article doivent, sur 

presentation d 'un plan de financement detaille et du contenu du cours ou du stage, etre 

approuves, suite a I' avis de I' administration, par le ministre. 

(5) Les aides sont versees apres approbation par le ministre du decompte auquel sont ajoindre 

toutes pieces comptables utiles, ainsi que pour chaque cours ou stage les informations 

permettant une evaluation et un suivi de la formation. 

(6) Le taux des aides applicable a un cours ou stage de formation approuve est fixe a 50% du 

cout total des depenses approuvees par le ministre, taxe sur la valeur ajoutee comprise. 

Art. 29. Activites de vulgarisation, d'information ou de promotion 

(1) La mesure visee a !'article 27, paragraphe ler, sous b) porte sur !'organisation d'activites 

de vulgarisation, d'information et de promotion en faveur de la gestion forestiere durable. Les 

projets de ces activites doivent etre retenus comme prioritaires dans le cadre du Programme 

Forestier National. Les organismes qui desirent realiser un projet doivent introduire au 

prealable un dossier de c~didature. 

(2) En vue de leur approbation, les projets doivent satisfaire aux exigences suivantes : 

etre de nature a promouvoir des pratiques de gestion forestiere durable compatibles 

avec les exigences de Ia protection de I' environnement et des ressources naturelles ; 

comporter des indications precises concernant leur objet, leur duree previsible, leur 

cout financier, les proprietaires et/ou exploitants forestiers pouvant, le cas echeant, en 

beneficier, ainsi que le mode de financement de la partie de depenses non couverte par 

une subvention de l'Etat; 

porter sur une duree minimale de deux ans et maximale de cinq ans ; 

designer les personnes physiques ou morales chargees d'assurer leur execution 

pratique. Ces personnes doivent posseder la qualification professionnelle et 

1' experience requises en fonction de Ia nature du pro jet a executer. 

(3) La coordination de ces projets est assuree par !'administration. Les organismes dont les 

projets ont ete retenus doivent fournir a !'administration dans les delais a fixer par celle-ci 

tousles documents permettant de superviser !'execution des projets et les depenses engagees, 

ainsi qu'un rapport relatif aux resultats obtenus. 

(4) Apres avoir fait controler par !'administration la realite et le bien-fonde des depenses 

effectuees, les aides sont versees ala fin des projets au vu d'un proces-verbal de reception. 

(5) Le taux des aides applicable a un projet de vulgarisation, d'information ou de promotion 

approuve est fixe a 50 % du cout total des depenses approuvees par le ministre, taxe sur la 

valeur ajoutee comprise. 
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Chapitre VI - Procedure et execution 

Art. 30. Instruction des demandes d'aide 

( 1) L' administration est chargee du controle technique et administratif des. regimes d' aides du 
present reglement. 

(2) Dans le cadre de !'instruction des demandes, !'administration est en droit de demander la 
production de toute piece necessaire a la verification du respect des conditions d' allocation 
des aides prevues par le present reglement. 

Art. 31. Demande d'aide 

(1) En vue d'obtenir une ou plusieurs aides prevues par le present reglement, !'interesse 
presente avant le debut des travaux une demande ecrite au ministre. Celui-ci transmet les 
demandes pour instruction au directeur de !'administration qui, des reception du dossier, 
adresse un accuse de reception au demandeur. 

(2) La demande d'aide doit etre introduite sur le formulaire de demande dresse par 
!'administration a cette fin. Elle doit etre accompagnee d'un extrait du plan cadastral et d'un 
extrait de la carte topographique avec indication exacte de la surface concemee par les 
travaux de gestion ou du trajet s'il s'agit d'un projet de construction d'une route forestiere. 

Dans le cas de la construction d'une route forestiere ou de travaux de gestion a realiser sur 
des micro-stations ou dans des boulaies tourbeuses, 1' autorisation requise en vertu de la loi 
modifiee du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles 
est ajoindre ala demande. 

Art. 32. Devis pour mesures de gestion 

Les mesures prevues aux articles 17, 18, 20, 24 et 26 (micro-stations, associations 
phytosociologiques forestieres rares, especes animales et vegetales rares, plan simple de 
gestion, desserte en foret) ne sont subventionnees que sur presentation d'un devis estimatif 
approuve prealablement par le ministre. Le paiement de !'aide se fait a l'achevement des 
travaux sur presentation d'une facture, d'une preuve de paiement de celle-ci ou d'autres 

pieces d'appui endeans un delai de deux ans suite a l'accord initial. 

Art. 33. Convention de gestion 

Pour les mesures prevues aux articles 14, 15, 16 et 20 (foret en libre evolution, arbres

habitats, ilots de vieillissement, especes animales et vegetales rares) une convention de 
gestion est a conclure entre le proprietaire et le ministre. La convention defmit les conditions 
specifiques d'exploitation ou de gestion, garantissant l'objectif de protection recherche, ainsi 

que le montant de l'aide correspondante. 
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Art. 34. Instructions a suivre 

Le demandeur d' aide est tenu de suivre les instructions conformes au present reglement qui 

lui ont ete communiquees par ecrit par le directeur de !'administration ou son delegue. 

Art. 35. Versement des aides 

(1) Les aides sont versees apres !'execution et la verification des travaux selon les modalites 

de paiement retenus dans le present reglement au vu d'un proces-verbal dresse par le directeur 

de 1 'administration ou son delegue et transmis au ministre pour liquidation. 

(2) Pour les aides enumerees aux articles 24 (plan simple de gestion) et 26 (desserte 

forestiere), le beneficiaire de l'aide peut demander la cession du montant de l'aide au profit de 

l'entreprise qui a realise les travaux pour toute aide depassant le montant de 15.000 euros. 

Art. 36. Restitution des aides 

(1) Les aides accordees en application du present reglement doivent etre restituees a la 

Tresorerie de l'Etat lorsqu'elles ont ete obtenues au moyen de declarations que le beneficiaire 

savait inexactes ou incompletes. 

Elles doivent egalement etre restituees lorsque les conditions d'attribution des aides n'ont 

pas ete observees par le beneficiaire dans les cas ou de telles conditions sont prescrites par le 

present reglement. Dans ces cas, le beneficiaire doit, outre la restitution des aides, payer des 

interets au taux legal, a calculer a partir dujour du paiementjusqu'aujour de restitution. 

(2) En cas de constatation d'une fausse declaration faite par negligence grave ou de non

respect des principes de bonne pratique sylvicole, le demandeur est exclu pour l'annee civile 

consideree de tousles regimes d'aides du present reglement. En cas de fausse declaration faite 

deliberement, il en est exclu egalement pour l'annee qui suit. 

Chapitre VII - Dispositions finales 

Art. 37. Dispositions transitoires-et abrogatoires 

Le reglement grand-ducal du 13 mars 2009 concernant les aides aux mesures forestieres en 

agriculture et en foret est abroge. 11 reste cependant applicable aux travaux entames avant 
1 'entree en vigueur du present reglement. 

Les articles 15 a 32 concernant la sauvegarde des especes animales et vegetales menacees en 
milieu forestier du chapitre III du reglement grand-ducal du 10 septembre 2012 instituant un 

ensemble de regimes d'aides pour la sauvegarde de la diversite biologique en milieu rural, 
viticole et forestier sont abroges. Ils restent cependant applicables aux travaux entames avant 
1 'entree en vigueur du present reglement. 
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Les dispositions sur les lisieres forestieres et la coupe rase des taillis de 1' article 2 du 

reglement grand-ducal du 18 mars 2008 abrogeant et rempla<;ant le reglement grand-ducal du 

22 octobre 1990 concernant les aides pour !'amelioration de l'environnement naturel sont 

abrogees. Elles restent cependant applicables aux travaux entames avant 1 'entree en vigueur 

du present reglement. 

Art. 38. Execution 

Notre Ministre de l'Environnement et Notre ministre des Finances sont charges, chacun en ce 

qui le conceme, de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 
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ANNEXEI 

Modalites relatives a l'etablissement d'un document actuel de planification forestiere 

L't.~tablissement d'un document actuel de planification forestiere comprend les etapes 

suivantes: 

I. les informations generales sur la propriete ; 

2. la description des peuplements ; 

3. la planification de la gestion : 

objectifs de gestion ; 

calendrier des travaux et carte de gestion. 

Ad 1) Informations generales sur Ia propriete 

Une liste est a etablir avec les noms et adresses du ou des proprietaire(s) (au cas ou il s'agit 

d'une copropriete ou d'un groupement). 

Une liste est a etablir avec toutes les parcelles cadastrales. Cette liste comprend pour chaque 

parcelle cadastrale : 

le numero cadastral; 

la contenance ; 

lacommune; 

la section de commune ; 

le(s) nom(s) du/des proprietaire(s). 

Des renseignements generaux sont a fournir concernant : 

la certification de gestion forestiere durable ; 

les obligations environnementales. 

Une carte est a etablir avec la situation geographique de la propriete. 

Ad 2) Description des peuplements 

La propriete est a delimiter en peuplements, a numeroter et a reporter sur fonds topographique 

a l'echelle I :5.000 ou I :IO.OOO. 

Tousles peuplements forestiers font !'objet d'un inventaire detaille sur le terrain. Les donnees 

de l'inventaire sont dressees sur des fiches recueillant les informations suivantes : 

• les caracteristiques du 
peuplement : 

• 1 'appreciation du peuplement : 

Ad 3) Planification de Ia gestion 

mode de traitement, essence(s), composition du 
melange, age, surface, surface terriere ; 
qualite, etat sanitaire, chablis. 

Le document actuel de planification forestiere, dont la duree de validite do it se situer entre 10 
et 20 ans, est etabli sur base des resultats de l'inventaire de terrain, et comprend: 

a) Les objectifs de gestion assignes ala foret 

26 



La determination des objectifs de gestion pour chaque peuplement doit comprendre: 

le choix du traitement ; 

le choix des essences ; 

le choix du diametre d'exploitabilite. 

b) Le calendrier des travaux 

Un calendrier des travaux est a dresser sous forme d'un tableau indicatif pour la periode de 

planification. 11 doit comprendre pour chaque peuplement les informations suivantes : 

l'intervalle de temps fixe pour !'intervention (annees); 

le type d'intervention propose; 

!'indication de la priorite ; 

l'envergure de !'intervention de coupe ou d'eclaircie (volume ou surface terriere); 

la surface de !'intervention. 
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ANNEXEII 

Modalites relatives a l'etablissement d'un plan simple de gestion pour proprietes, 

groupees ou non en syndicat, d'une etendue forestiere de 10 hectares au minimum 

L' etablissement d'un plan simple de gestion comprend les etapes suivantes : 

1. "les informations generales sur Ia propriete ; 

2. Ia description des peuplements ; 

3. Ia plani:fication de Ia gestion: 

objectifs de gestion ; 

calendrier des travaux et carte de gestion. 

Ad 1) Informations gemfrales sur Ia propriete 

Une liste est a etablir avec les noms et adresses du ou des proprietaire(s) (au cas ou il s'agit 

d'une copropriete ou d'un groupement). 

Une liste est a etablir avec toutes les parcelles cadastrales. Cette liste comprend pour chaque 

parcelle cadastrale: 

le numero cadastral ; 

Ia contenance ; 

Ia commune; 

Ia section de commune ; 

le(s) nom(s) du/des proprietaire(s). 

Des renseignements sont a fournir concernant : 

Ia certification forestiere de gestion durable ; 

les obligations environnementales. 
Une carte est a etablir avec Ia situation geographique de Ia propriete. 

Ad 2) Description des peuplements 

La propriete est a delimiter en parcelles forestieres et en peuplements, a numeroter et a 
reporter sur fonds topographique a l'echelle 1:5.000 ou 1:10.000. 

Tousles peuplements forestiers font !'objet d'un inventaire detaille sur le terrain. Les donnees 

de l'inventaire sont dressees sur des fiches recueillant les informations suivantes : 

• les facteurs de station : 

• les facteurs d'exploitation: 
• les caracteristiques du 

peuplement : 
• !'appreciation du peuplement: 

situation topographique, pente, exposition, 
geologie, type de sol ; 
accessibilite, voirie ; 
mode de traitement, essence(s), composition du 
melange, age, surface, surface terriere; 
qualite, etat sanitaire, chablis. 

Les parcelles forestieres sont a delimiter en types de peuplements en fonction du mode de 
traitement, des essences principales et des classes d'age. Elles sont a numeroter eta reporter 
sur fonds topographique a l'echelle 1:5.000 ou 1:10.000. Les infrastructures de voirie 

forestiere sont a integrer dans cette carte. 
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Ad 3) Planification de la gestion 

Le plan de gestion, dont la dun~e de validite doit se situer entre 10 et 20 ans, est etabli sur base 
des resultats de l'inventaire de terrain, et comprend: 

a) Les objectifs assignes ala foret 

Les objectifs de gestion retenus par le proprietaire doivent comprep.dre : 

les objectifs generaux et la duree de planification choisie ; 

les objectifs sylvicoles, y compris les.considerations cynegetiques; 

les objectifs environnementaux. 
La description des objectifs sylvicoles doit comprendre pour chaque type de peuplement au 

moins: 

le choix du traitement ; 

- . le choix des essences ; 
le choix du diametre d'exploitabilite. 

b) Le calendrier des travaux et la carte de gestion 
Un calendrier des travaux est a dresser sous forme d'un tableau indicatif pour la periode de 
planification. n doit comprendre les informations suivantes par parcelle forestiere et par 

peuplement : 

l'intervalle de temps fixe pour !'intervention (annees); 

le type d'intervention propose; 
!'indication de la priorite ; 
l'envergure de !'intervention de coupe ou d'eclaircie (volume ou surface terriere) ; 

la surface de !'intervention. 
Une carte de gestion pluriannuelle situant et differenciant les differents types de travaux a 
realiser pour }'ensemble de la propriete est a etablir sur fonds topographique a l'echelle 

1:5.000 ou 1:10.000. 
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ANNEXEill Liste des criteres ecologiques des essences principales subventionnees 

Les subventions sont refusees si les fonds a reboiser comportent un ou plusieurs criteres non retenus dans le tableau ci-apres pour les essences choisies (art. 6) 

E.ssence I Essence p.Altitudel 2.Geologie 1 3.Exposition I4.Pentel S.Texture I 6.Drainage I 7.Prol.tl I8.Prof.I9.Comp.IIO.Aerat. 
(nom commtm) (nom latin) 

~3~~==[~~:~ -~~Ll~~~~-~=EfH!-~l ;*Ji1 ··l ,;~dtltti! tl.~~t.tt 
Erable plane . . Acer platanoidesL. sans limit. Dev; Bu! Mu' ! Sa i Do! Al N (S) ,C j P ; V 1 i 2 S PLA l. : G . abi \ B; jp 1\2\3 1 l2; 3 I ; 2 

~~~:~§~==~~~~~===:~~~~~~~=~~~ ~-~t~I~l:EI~~I-i ... ~~§f~#± +110_ 
Douglas . Pseudotsuga menziesii F. sans limit. Dev; Bu l Mu ·. I Sa i Do j AI (N) S ·. C l P , S ab\ : B i : p I )2 ; I ! i 

f~~k~= ~it~~-=~~~~~ ~~~}<n-=k1JE -~,-:~~~~ ~~iJ~t H+~ff;r,·~-:i·''":;'""':-·-~•·•j 

LEGENDE 
2. Geologie 
Dev : Devonien 
Bu : Buntsandstein 
Mu : Muschelkalk 
Ma: Keuper 
11 

: Marnes et calcaires de Strassen 
11 

: Lias moyen et superieur 
11 

: Tertiaire 
11 

: Quaternaire 
Sa : Gres a roseaux 
" : Gres de Luxembourg 
11 

: Limons du Lias 
Do: Dogger 
AI : Alluvions 

3. Exposition 
N:NO-E 
S: E-NO 
P: plateau 
V : fond de vallee 
C: combe 

4 : Pente I Inclinaison 
I: 0-30% 
2:31-50% 
3 : superieur a 50 % 

5. Texture 
ZS : sable (Z) et sable limoneux (S) 
PLA : limon sableux Ieger, limon sableux et limon 
EU : argile Iegere (E) et argile lourde (U) 
G : limon caillouteux et sols ardennais 

6. Drainage I classes de drainage 
a : sols a drainage excessif 
b : sols a drainage favorable (pas de traces < a 80 em 
c : sols a drainage modere (traces entre 60 et 80 em) 
d : sols a drainage imparfait (traces entre 30 et 60 em) 
D : sols alternativement humides, altemativement sees (texture E et U) 
I: drainage pauvre (traces< a 30 em), sols humides a tres humides 
F : sols reduits en surface (gley) 

7. Profil 
ab : sols bruns et sols bruns lessives 
c : sols Iessives et degrades 
B : sols bruns et sols bruns lessives sur assise calcaire 
f: sols podzolises et podzols 
p : sols sans developpement de profil ou a profil non defini (par exemple 

pelosol, alluvions, colluvions) 

8. Profondeur du sol 
I. phase profonde et moden!ment profonde : superieur a 80 em 
2. 2 : phase peu profonde : 40 -80 em 
3. phase superficielle : 20- 40 em 
4. phase extremement superficielle : inferieure a 20 em 

9. Compacite du sol 
I. faible 
2. prononcee 
3. tres prononcee 

10. Aeration du sol 
1. normale 
2. deficiente 
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Expose des motifs 

Le present projet de reglement grand-ducal se propose de revoir en profondeur le regime des 
aides en foret qui trouve son origine dans la circulaire du 8 mars 1978 concernant les aides · 

pour !'amelioration des structures forestieres, suivie de differents reglements grand-ducaux 
(11 janvier 1986, 31 juillet 1990, 10 octobre 1995 et 13 mars 2009). 

Le remplacement du reglement grand-ducal du 13 mars 2009 concernant les aides aux 

mesures forestieres en agriculture et en foret s'impose pour plusieurs raisons. 

D'abord, la base legale n'etait en vigueur que durant sept ans eta perdu ses effets au 1er 
janvier 2014. En effet, la loi du 18 avril 2008 concernant le renouvellement du soutien au 
developpement rural a constitue la base legale du reg1ement grand-ducal du 13 mars 2009 
concernant les ai,des aux mesures forestieres en agriculture et en foret. Elle contenait toutes les 

I 

dispositions legales permettant de payer des aides aux mesures forestieres. 

Ensuite, le nouveau reglement (CE) 1305/2013 du Conseil du 17 decembre 2013 re1atif au 
soutien au developpement rural fixe des nouveaux objectifs et des nouvelles orientations, 
notamment de garantir la gestion durable des ressources naturelles et la mise en reuvre de 
mesures visant a preserver le climat. 

Enfin, suite a la declaration du 1 0 decembre 2013 sur le nouveau programme gouvernemental, 
toutes les competences en matiere de gestion forestiere ont ete transferees au Ministre ayant 

1 'Environnement dans ses competences. 

Afin d'integrer les notions de services ecosystemiques et de resilience des forets face au: 
changement climatique, il est important d'adapter les aides au niveau des conna1ssances 

actuelles en matiere de protection de la nature et de sylviculture. 

Un tiers de la superficie du Grand-Duche de Luxembourg est occupe par la foret, qui 
represente 1' element dominant de notre environnement nature I. Compte tenu de son etendue 
territoriale et de son importance tant pour l'environnement, que pour la societe et l'economie, 

la sauvegarde et le soutien de ce patrimoine revet une importance nationale. 

Le maintien des forets et de leurs multiples fonctions et services pour notre qualite de vie est 

le but primordial de la politique forestiere luxembourgeoise. Le programme gouvememental 
souligne la volonte du gouvemement de continuer a soutenir le secteur forestier pour assurer 
la rentabilite du travail en foret, notamment par la mise en reuvre d'un regime d'aide aux 

mesures forestieres, la mise en reuvre consequente des actions et des mesures du programme 
forestier national (PFN) de 2005 en etroite collaboration avec tousles acteurs concemes, la 
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certification des fon~ts et Ie soutien actif du Groupement des Sylviculteurs dans leurs taches 

essentielles. 

On entend ainsi de soutenir Ies proprietaires forestiers dans leur effort de gerer leurs forets de 

fas;on durable en ameliorant leur capital economique et ecologique par des investissements 
adequats au niveau des structures forestU:res et par des mesures de gestion en faveur des 

services ecosystemiques, y compris Ia production d'une matiere premiere durable: Ie bois. 

Le present projet de reglement grand-ducal contient des dispositions relatives a !'allocation 

d'aides aux proprietaires forestiers qui encadrent tous ces objectifs. Ces dispositions en faveur 
de mesures forestieres concement notamment : 

• Ia preservation, Ia restauration et le renforcement des ecosystemes forestiers ; 
• le maintien et amelioration des services ecosystemiques rendus par les forets ; 
• !'amelioration et developpement de Ia structure, de Ia planification et des 

infrastructures forestieres ; 
• 1' amelioration de Ia qualification professionnelle et du transfert de connaissances. 

Les modifications et ameliorations par rapport au reglement grand-ducal du 13 mars 2009 
precite, tant techniques qu'administratives, concement: 

• I' integration de toutes Ies aides en relation avec Ia foret dans un seui reglement grand
ducal, c'est-a-dire Ia fusion de mesures provenant de trois reglements grand
ducaux (Reglement grand-ducal du 13 mars 2009 precite, Reglement grand-ducal du 
10 septembre 2012 instituant un ensemble de regimes d'aides pour Ia sauvegarde de Ia 
diversite biologique et le Reglement grand-ducal du 18 mars 2008 concernant les aides 
pour !'amelioration de l'environnement nature!); 

• la redefinition des aides en prenant garde de conserver et d'ameliorer encore 
davantage Ia diversite biologique des forets et de renforcer la resilience des forets face 
au changement climatique ; 

• 1 'adaptation des montants des aides au cout de vie actuel ; 
• Ia redefinition des modalites d'allocation de certaines aides; 
• }'introduction de nouvelles aides (qualification professionnelle et transfert de 

connaissances ). 

Le projet de reglement grand-ducal vise a minimiser l'impact financier en limitant les aides 
aux mesures forestieres qui procurent des benefices multiples en termes de services 
ecosystemiques dans Ies zones naturelles sensibles ( debardage au cheval ou par teiepherage, 

... ). Une meilleure rentabilite des mesures est egalement visee par Ie recours a !'automation 
naturelle en laissant amvrer gratuitement la nature (reduction des densites de plantation, 
reduction des frais de nettoyage, de degagement, ... ). L'augmentation des montants unitaires 
des primes devrait de cette fas;on etre en partie compensee par une plus grande selectivite. 

Malgre ces efforts de rationalisation et en considerant I' effet nefaste du changement 
climatique sur Ies forets, l'impact financier du nouveau reglement grand-ducal est estime a 
une majoration progressive (hors inflation) d'environ 30% des moyens budgetaires actuelles 
qui sont de 1.850.000 EUR par annee. Cette augmentation (+/- 10 EUR/ha pour Ies forets 
eligibles) des depenses estimee a 555.000 EUR devrait s'etaler sur plusieurs annees. Cette 
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augmentation est peu significative si on la compare aux benefices non remuneres generes par 

les services ecosystemiques des forets luxembourgeoises (services autres que le bois) qui sont 

estimes au bas mot a 30 millions d'EUR par annee. 
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Commentaire des articles 

Ad article ler: L'article delimite !'objet du reglement grand-ducal. II fixe un regime d'aides 
destine a encourager les proprietaires forestiers a realiser des actions en faveur de 
I' amelioration et du renforcement des ecosystemes forestiers et a promouvoir le transfert des 
connaissances en matiere sylvicole et forestiere. 

Ad article 2 : L'article fixe les conditions generales que les terrains doivent remplir pour etre 
eligible. 

Ad article 3 : L'article definit queUes sont les autorites competentes pour !'application du 
present reglement grand-ducal. 

Ad article 4 : L'article prevoit que tous les proprietaires forestiers qui possedent plus de 20 
hectares de forets et qui desirent beneficier d'une aide financiere d'apres le present reglement 
grand-ducal doivent remettre un document actuel de planification forestiere a 
I' Administration de Ia nature et des forets. Ce document actuel de planification forestiere doit 
etre etabli selon les dispositions fixees a l 'annexe I et etre valide par a I' Administration de la 
nature et des forets. 

Les mesures de gestion planifiees dans des zones Natura 2000 doivent etre conformes aux 
objectifs de gestion fixes dans les documents de gestion relatifs au reseau Natura 2000 
approuves en bonne et due forme. 

Ad article 5 : L'article presente toutes les aides destinees a preserver, restaurer et renforcer 
les ecosystemes forestiers. Elles sont applicables a tous les types de proprietaires de fonds 
forestiers, a I' exception de l'Etat. L'article precise en outre que les montants des aides versees 
pour le debardage a !'aide du cheval et le debardage a !'aide du telepherage sont majores de 
1 0 % si ces mesures sont realisees sur des fonds se trouvant dans une zone de protection 
autour du captage d'eau souterraine du niveau I ou II. 

Ad article 6: L'article vise les aides destinees aux mesures de restauration d'ecosystemes 
forestiers au moyen de plantations. La restauration des peuplements forestiers est soutenue 
par des mesures de reboisement en faveur d'un melange d'essences adaptees ala station dans 
un souci de reduire les risques et d'augmenter Ia diversite biologique des peuplements. 

Les mesures de reboisement ptmvent concemer des plantations d'enrichissement d'une 
regeneration deja existante, des plantations sous l'abri d'un vieux peuplement ou des 
plantations apres une coupe definitive. Les plantations sont a realiser avec des essences 
feuillues ou resineuses adaptees a la station. Elles doivent etre composees d' essences 
principales et d'essences secondaires et comporter au moins 70% d'une ou de plusieurs 
essences principales autorisees. Les essences principales autorisees mis en place doivent 
respecter les criteres ecologiques des essences definies a l'annexe III. Les plants mis en place 
doivent certifies conformement a la legislation nationale sur la production et la 
commercialisation des materiels forestiers de reproduction. Dans les plantations feuillues, la 
proportion d'essences resineuses ne peut pas depasser 10% des plants constituant le 
reboisement, y indus les plants qui se sont deja installes par regeneration naturelle. Dans les 
plantations resineuses, Ia proportion d'essences feuillues doit etre superieure a 30 %. Les 
plantations de hetres et/ou de chenes doivent etre realisees par bouquets ou par bandes. 

La preparation du terrain a reboiser est a realiser de far;on a menager toute sorte de recru 
nature! d'essences forestieres deja en place. Le broyage dans le sol n'est pas autorise. 
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Le principe du doublement des aides en cas de chablis est reconduit depuis les reglements 
grand-ducaux de 1986, 1990, 1995 et 2009.· 11 n:!sulte des trois facteurs suivants: la mains
value des bois due a des coupes anticipees, les couts d'exploitation beaucoup plus elevees que 
dans le cas d'une coupe normale, la baisse du prix des bois suite aux evenements de chablis. 

Ad article 7 : L 'article met en ceuvre une aide en faveur du renouvellement des peuplements 
forestiers par voie naturelle et conceme la n:!generation naturelle de feuillus et de resineux. I1 
reconduit en principe les mesures concernant la regeneration naturelle de 1' article 3 du 
reglement grand-ducal du reglement grand-ducal du 13 mars 2009 concernant les aides aux 
mesures forestieres en agriculture et en foret. 

La surface regeneree doit en tout etre superieure a 40 ares. La regeneration naturelle peut 
cependant etre realisee simultanement a differents endroits dans le peuplement. Les spots de 
regeneration naturelle doivent etre superieurs a 10 ares. 

Les essences qui se sont regenerees par voie naturelle doivent respecter les criteres 
ecologiques des essences definies a l'annexe III. La proportion d'essences feuillues doit etre 
superieure a 30% dans le cas d'une regeneration naturelle nSsineuse. Une transformation d'un 
peuplement initialement feuillu en peuplement resineux par un ensemencement d'essences 
resineuses n'est pas subventionnee. 

Ad article 8: L'article instaure une aide pour proteger les peuplements forestiers contre les 
degats causes par le gibier. Outre les mesures deja presentes dans l'actuel reglement grand
ducal, comme !'installation d'une cloture ou de protections individuelles, une nouvelle 
mesure, a savoir !'installation de dispositifs de controle de la pression du grand gibier, est . 
introduite afin de pouvoir realiser un monitoring de la pression du gibier sur la vegetation 
forestiere. Ce dispositif de controle comprend un enclos cloture et une placette de reference 
non cloturee situee a proximite de l'enclos cloture. Le nombre de dispositifs de controle ne 
peut pas depasser 1 unite par 100 hectares et leur implantation est fixee par 1' Administration 
de la nature et des forets. 

Avec le present reglement grand-ducal il sera egalement possible d'installer une cloture au 
moment de la coupe d'ensemencement afin d'eviter que le gibier exerce une action negative 
sur le melange de la future regeneration naturelle. 

Ad article 9: L'article conceme une aide prevue pour encourager les proprietaires forestiers a 
realiser des interventions sylvicoles dans leurs jeunes peuplements forestiers. Ces 
interventions sont necessaires pour augmenter la part des bois de qualite et maintenir un 
melange des essences. L' aide est destinee prioritairement aux interventions dans les 
peuplements feuillus, les interventions dans les peuplements resineux ne sont soutenues que si 
les resineux sont en station et issus de regeneration naturelle. 

Ad article 10 : L'article porte sur une aide dont l'objectif est de soutenir les premieres 
eclaircies selectives dans des peuplements qui se trouvent au stade de la jeune futaie. Ces 
interventions sont necessaires pour garantir un bon developpement des peuplements en termes 
de qualite et de diversite. Toute circulation d'abatteuses ou de debusqueurs d'arbres en dehors 
des layons de debardage est interdite. Les eclaircies par abattage mecanise ne sont pas 
subventionnees sur des terrains presentant une pente superieure a 3 5 %. 

Une majoration de 25% du montant de l'aide est prevue pour encourager les proprietaires 
forestiers a operer en commun leurs coupes et exploitation de bois. 

Ad article 11 : L' article concerne une aide destinee a encourager les proprietaires forestiers a 
debarder leurs bois avec des chevaux de trait. Le debardage a 1' aide du cheval est un moyen 
pour proteger les sols et s'impose sur tousles terrains sensibles ou en forte pente ou l'emploi 
d'un systeme de telepherage n'est pas indique. La prise en charge des bois par un debusqueur 
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ou un porteur n'est autorisee que sur les layons de debardage materialises de fa9on 
permanente sur le terrain. 

Une majoration de 25% du montant de l'aide est prevue pour inciter les proprietaires 
forestiers a realiser en commun le debardage de leurs bois a l'aide du cheval. 

Ad article 12 : L 'article introduit une nouvelle aide qui porte sur le debardage des bois a 
l'aide d'un systeme de teJepherage. Ce systeme de debardage des bois est particulierement 
indique sur des terrains en forte pente ou tres sensibles a toute circulation. II consiste dans la 
prise en charge des bois abattus de fa9on manuelle par un systeme de cables aeriens tires par 
un mat installe sur une remorque ou un camion. 

Si plusieurs proprietaires s'engagent a realiser en commun le debardage de leurs bois a !'aide 
d'un systeme de telepherage, ils peuvent beneticier d'une majoration de 25% du montant de 
I'aide. 

Ad article 13 : L 'article enumere toutes les aides destinees a maintenir et ameliorer les 
services ecosysUimiques rendus par les forets. 

L'article determine que les proprietaires des collectivites publiques autres que l'Etat ne 
peuvent beneficier que des aides pn5vues pour la foret en libre evolution, la restauration et 
!'amelioration de l'etat de conservation favorable des micro-stations particulieres en milieu 
forestier, la restauration et !'amelioration de l'etat de conservation favorable d'associations 
phytosociologiques forestieres rares et remarquables, !'amelioration de I'etat de conservation 
favorable des taillis de chene par le recepage, la protection specifique d' especes animales et 
vegetales tres sensibles, menacees en milieu forestier ainsi que la restauration des zones 
rivulaires des cours d'eau en foret. 

L'article precise en outre que les montants des aides versees pour la conservation d'llots de 
vieillissement, la restauration et I' amelioration de l'etat de conservation favorable des micro
stations particulieres en milieu forestier, la restauration et !'amelioration de l'etat de 
conservation favorable d'associations phytosociologiques forestieres rares et remarquables, Ia 
protection specifique d'especes animales et vegetales rares et menacees en milieu forestier, Ia 
restauration et I' entretien de lisieres forestieres structurees, la restauration des zones rivulaires 
des cours d' eau en foret sont majores de 1 0 % si ces mesures sont realisees sur des fonds 
situes dans une zone Natura 2000, dans une zone protegee d'interet national ou sur des fonds 
se trouvant dans une zone de protection autour du captage d'eau souterraine du niveau I ou II. 

Ad article 14: L'article etablit une aide qui a pour objectif Ia conservation dans un etat 
nature! et en libre evolution des forets naturelles et semi-naturelles representatives des forets 
du Luxembourg. II reprend largement Ies dispositions des articles 24 a 26 du reglement grand
ducal du 10 septembre 2012 instituant un ensemble de regimes d'aides pour Ia sauvegarde de 
la diversite biologique en milieu rural, viticole et forestier actuellement encore en vigueur. 
Cette mesure d'aide est limitee a une surface forestiere de 2.500 hectares. Les forets eligibles 
doivent avoir une aire d'un seul tenant d'au moins 50 hectares. Elles sont classees par voie de 
reglement grand-ducal en zone protegee d'interet national. 

Les beneficiaires s'engagent pour une periode de 30 ans au moins et signent une convention 
de gestion avec le ministre. lis renon~ent a toute intervention sylvicole et re9oivent en 
contrepartie une aide versee en six primes quinquennales pour compenser la perte de revenu. 

Ad article 15 : vise une aide destinee a preserver dans les peuplements milrs un certain 
nombre de vieux arbres et d'arbres deperissant au-dela de leur terme d'exploitabilite 
economique dans !'interet de la biodiversite. L'article reprend en partie les dispositions des 
articles 15 a 20 du reglement grand-ducal du 10 septembre 2012 instituant un ensemble de 
regimes d'aides pour la. sauvegarde de Ia diversite biologique en milieu rural, viticole et 
forestier actueiiement encore en vigueur. 

36 



Grace ala preservation de ces arbres-habitats il est possible de favoriser les biocenoses liees 
aux vieux arbres et aux arbres morts, rares dans nos forets gerees, et d'accroitre 
considerablement la diversite biologique de nos forets. 

Les beneficiaires s'engagent pour une periode de 15 ans et signent une convention de gestion 
avec le ministre. Ils renoncent a !'exploitation de ces arbres et re9oivent en contrepartie une 
aide versee en trois primes quinquennales pour compenser la perte de revenu. 

Ad article 16: L'article introduit une nouvelfe aide qui vise a conserver des zones de forets 
anciennes. Ces zones, appeles ilots de vieillissement, doivent presenter une aire d 'un seul 
tenant de 3 0 ares a 2 hectares et sont de preference installees dans des peuplements forestiers 
mfus. Ensemble avec les mesures destinees a conserver des forets en libre evolution et 
preserver des arbres-habitats, cette mesure favorise les biocenoses associees aux vieux arbres 
et aux arbres morts et aide done a augmenter la diversite biologique de nos forets. 

Les beneficiaires s' engagent pour une peri ode de 15 ans et signent une convention de gestion 
avec le ministre. lis renoncent a toute exploitation dans ces zones et re9oivent en contrepartie 
une aide versee en trois primes quinquennales pour compenser la perte de revenu. 

Ad article 17 : L' article vise une aide destinee a restaurer et a ameliorer des micro-stations 
particulieres en milieu forestier, comme par exemple les zones de sources et de suintements 
des eaux. 11 reprend les dispositions de !'article 29 du reglement grand-ducal du 10 septembre 
2012 instituant un ensemble de regimes d'aides pour la sauvegarde de la diversite biologique 
en milieu rural, viticole et forestier actuellement encore en vigueur. 

Les beneficiaires s'engagent a realiser des mesures de restauration et d'amelioration fixees 
dans un plan de gestion. L'aide consiste en la prise en charge d'une partie des couts. 

Ad article 18: L'article fixe une aide ayant pour objectif de restaurer et d'ameliorer des 
associations phytosociologiques forestieres rares et remirrquables en Europe, comme par 
exemple les forets alluviales. 11 reprend partiellement les dispositions des articles 31 et 32 du 
reglement grand-ducal du 10 septembre 2012 instituant un ensemble de regimes d'aides pour 
la sauvegarde de la diversite biologique en milieu rural, viticole et forestier actuellement 
encore en vigueur. 

Les beneficiaires s'engagent a realiser des mesures de restauration et d'amelioration de l'etat 
de conservation favorable fixees dans un plan de gestion. L' aide consiste en la prise en charge 
d'une partie des couts. 

Ad article 19: L'article vise une aide dont la finalite est de preserver dans la region de 
l'Oesling le regime sylvicole du taillis de chene afin de sauvegarder les biocenoses liees ace. 
type regime, comme par exemple la gelinotte des bois. Les beneficiaires s' engagent a realiser 
des petites coupes rases ne depassant pas les 50 ares eta reboiser ces surfaces si le rejet des 
souches n' est pas garanti. 

L'article reprend en partie les dispositions de I' article 2 point d) du reglement grand-ducal du 
18 mars 2008 abrogeant et rempla9ant le reglement grand-ducal du 22 octobre 1990 
concernant les aides pour I' amelioration de l'environnement naturel. 

L'aide est versee en deux tranches et le montant de l'aide est majore si la mesure est realisee 
dans une zQne de protection speciale ayant comme finalite le maintien du regime du taillis de 
chene pour la conservation des especes y associees. 

Ad article 20: L'article prevoit une aide destinee a proteger des especes animales et 
vegetales rares et menacees en milieu forestier. 11 reprend partiellement les dispositions des 
articles 27 et 28 du reglement grand-ducal du 10 septembre 2012 instituant un ensemble de 
regimes d'aides pour la sauvegarde de la diversire biologique en milieu rural, viticole et 
forestier actuellement encore en vigueur. 

37 



Les beneficiaires s 'engagent pour une peri ode de 5 ans et signent une convention de gestion 
avec le ministre. Ils sont tenus a realiser les mesures de protection fixees dans le plan de 
gestion. L'aide consiste en la prise en charge d'une partie des coftts. 

Ad article 21 : L'article installe une aide dont la finalite est la restauration et l'entretien de 
lisieres forestieres structurees qui pnSsentent une biodiversite particuliere. Les travaux a 
realiser pour pouvoir beneficier de l'aide consistent en la mise sur souche selective de la 
lisiere dans le but de la rajeunir ou la mise en place d 'arbres et d' arbustes dans la lisiere afin 
de la structurer et d'augmenter sa diversite biologique. L'article reprend la mesure de I' article 
2 point a) du reglement grand-ducal du 18 mars 2008 abrogeant et remplac;ant le reglement 
grand-ducal du 22 octobre 1990 concernant les aides pour !'amelioration de l'environnement 
nature I. 

Ad article 22 : L'article instaure une nouvelle aide destinee a amenager et restaurer les zones 
rivulaires des cours d'eau a debit permanent en fon~t. Ces zones rivulaires representent une 
biodiversite particuliere en milieu forestier dont la conservation est recommandee par le 
Programme National de la Protection de la Nature. Les fonds sont soit a reboiser, soit a 
exploiter comme prairie humide extensive si le changement de !'affectation est autorise par le 
ministre. 

Les beneficiaires peuvent toucher une indemnite pour perte de revenu et, le cas echeant, une 
aide pour le reboisement. 

Ad article 23: L'article presente toutes les aides destinees a ameliorer et developper la 
structure, la planification et les infrastructures forestieres. 

Elles sont applicables a tous les types de proprietaires de fonds forestiers, a !'exception de 
l'Etat. Les collectivites publiques sont exclues du benefice des aides pour le remboursement 
des frais d'acte et pour !'elaboration d'un plan simple de gestion etant donne que la 
planifica.tion des fon~ts publiques est deja financee par l'Etat. 

Ad article 24: L'article prevoit une aide en faveur de !'elaboration d'un plan simple de 
gestion pour les proprietes boisees d'au moins dix hectares. Le plan simple doit respecter les 
principes du developpement durable. Si la propriete forestiere se trouve dans une zone Natura 
2000, les mesures definies au plan simple doivent etre conforme aux objectifs du plan de 
gestion Natura 2000 etablie pour la zone en question. 

Comparees au grand-ducal du reglement grand-ducal du 13 mars 2009 concernant les aides 
aux mesures forestieres en agriculture et en foret, les modalites selon Iesquelles le plan simple 
doit etre etabli ont ete facilitees. Elles se trouvent dans l'annexe II du present reglement 
grand-ducal. 

L'aide consiste dans la prise en charge d'une partie du coftt de l'etablissement du plan de 
gestion. 

Ad article 25 : L 'article concerne une aide destinee a encourager les proprietaires forestiers a 
arrondir leur propriete forestiere en achetant ou echangeant des petits fonds forestiers. La 
mesure prend en charge une partie des frais de 1 'acte notarie lors de 1 'achat ou de 1' echange 
d'un ou de plusieurs petits fonds forestiers dont la totalite des superficies individuelles ne peut 
pas etre superieure a un hectare. En effet, lors de l'achat d'une petite parcelle forestiere, la 
valeur de l'acte notarie depasse souvent celle du fonds acquis. 

L'aide consiste dans la prise en charge d'une partie du cofi:t de l'acte notarie. 

Ad article 26: L'article reconduit une aide figurant deja a l'article 11 du grand-ducal du 
reglement grand-ducal du 13 mars 2009 concernant Ies aides aux mesures forestieres en 
agriculture et en foret et conceme la construction et la consolidation de routes forestieres, de 
pistes de debardage et I' amenagement de places de stockage. L 'ouverture de pistes de 
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debardage n' est eligible que si elle est prevue dans le cadre d'un plan de desserte forestiere 
faisant partie integrante d'un plan de gestion. Les travaux d'entretien courants ne sont pas 
eligibles. 

L'aide consiste dans la prise en charge d'une partie du cmlt de construction. 

Ad articles 27 a 29 

Les articles instaurent un regime d' aides pour les cours ou stages de formation continue et de 
perfectionnement professionnel, ainsi que les activites de vulgarisation, d'information et de 
promotion, en matiere de gestion forestiere durable. 

Ces aides sont applicables aux groupements de proprietaires forestiers, aux syndicats de 
communes ayant comme objet la gestion de pares naturels et aux syndicats de communes ou 
etablissements d'utilite publique ayant comme objet la protection de 1' environnement nature I. 

Les articles 28 et 29 enumerent les depenses eligibleset les conditions d'obtention. 

Ad article 30 : L'article defmit que 1' Administration de la nature et des forets est chargee de 
!'instruction des aides prevues par le present reglement. I1 prevoit en outre que 
!'administration peut exiger la production de toute piece qu'elle juge necessaire pour le 
traitement d'une demande. 

Ad article 31: L'article determine la procedure de reception de toute nouvelle demande en 
aide. En outre, i1 fixe les conditions auxquelles les nouvelles demandes doivent suffire pour 
etre recevables. 

Ad article 32: L'article defmit les mesures pour lesquels un devis estimatif approuve 
prealablement par le ministre est requis. Il definit en outre les modalites de paiement. 

Ad article 33: L'article enumere les mesures pour lesquels une convention de gestion est a 
conclure entre le proprietaire et le ministre. 

Ad article 34: L'article stipule que le demandeur d'une aide est tenu de suivre les 
instructions que !'administration lui a communiquees. 

· Ad article 35 : L' article fixe les modalites de paiement des aides. 

Ad article 36: L'article a trait ala restitution des aides publiques au cas ou le beneficiaire ne 
respecte pas les conditions d'allocation ou s'il a obtenu des aides sur base de fausses 
indications. 

Ad article 37: L'article enonce les dispositions transitoires et abrogatoires, notamment les 
effets retroactifs. 

Ad article 38: L'article comporte la formule executoire. 
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